
Le mot du Maire 
 

Chères Beaucétaines, chers Beaucétains, 

Oserais-je vous souhaiter une bonne année 2022? 

Oui, car sincèrement je vous souhaite, je nous sou-
haite un avenir plus radieux que le monde dans lequel 
nous évoluons actuellement. Nos sociétés modernes 
hoquètent de crise en crise, terroriste, sanitaire, cli-
matique, migratoire. Je pense qu’il est grand temps 
de s’interroger sur le monde que nous allons laisser à 
nos enfants et petits-enfants. Est-il bien nécessaire 
d’aller toujours plus vite, toujours plus loin, plus 
fort? Il est grand temps de retrouver nos instincts et 
de s’interroger sur le sens de la vie, de la mort, sur la 
relation au monde vivant qui nous entoure, sur nos 
besoins réels, sur ce qui pousse à laisser de plus en 
plus de monde sur le bord du chemin. 

Car, ce n’est pas la planète que nous devons sauver 
c’est l’humanité, la planète, elle, quand l’Homme n’y 
sera plus continuera son petit bonhomme de chemin. 

Ce que je nous souhaite, c’est aussi de la part de nos 
dirigeants, quels qu’ils soient et où qu’ils soient, 
moins d’arrogance, d’être moins belliqueux et 
d’avoir plus d’humanité et de considération pour les 
minorités et les opposants. 

Mon mot reste empreint d’optimisme, avec une bonne 
dose de scepticisme. Il est certain qu’il ne faudrait 
pas se laisser glisser, petit à petit, vers le pessimisme 
qui favorise la venue d’actes et de paroles excessifs et 
violents.   

A mon grand regret, cette année encore, je ne pourrai 
pas vous présenter mes vœux de vive voix. 

Alors, bonne année à tous et surtout vivons dans la 
joie, l’amitié, l’amour et le respect des autres. 

 
 
 
 
 

Retour en images sur le Noël  
des enfants  

 

Le comité des fêtes et la mairie ont organisé 
samedi 11 décembre un arbre de Noël pour 
les enfants du village.  Un magicien ventri-
loque a assuré  le spectacle pour les plus 
jeunes pendant que les parents goûtaient le 
vin chaud accompagné de quelques dou-
ceurs. Puis, le Père Noël est venu les gâter. 
Ce fut un bel après-midi.   

Un grand merci à tous, artistes, organisa-
teurs, Père Noël, parents et spectateurs.  
 
Bonne année à tous.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en place d’un panneau  
interdit sauf riverains au chemin  

des Canebières 



 Si vous souhaitez rece-
voir par mail le flash 

info,  
merci de vous inscrire  
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Flash info Parution mensuelle  
 

Mairie de le Beaucet  
7, rue Coste Chaude 
84210 LE BEAUCET 
Tél: 04.90.66.00.23 
Fax: 04.90.66.17.77   

@ : mairie.beaucet@orange.fr 
 

Site: www.lebeaucet.com 
 

Direction de la publication : Le Maire 
Conception-Réalisation-Impression : Mairie 

Tirage: 230 exemplaires 
 

 
 
 

OFFRE DE LOCATION  
D’UN APPARTEMENT  

COMMUNAL NON  
MEUBLÉ 

 

La commune de Le Beaucet met en location un appartement 
communal de type T2  de 34 m² comprenant : 

1 chambre 
1 salle à manger avec coin cuisine 
1 salle d’eau 
1 WC séparé 

 

Situé au cœur du Village, dans une ruelle calme. 
Immeuble composé de 4 appartements communaux. 
Vue imprenable sur les Dentelles de Montmirail. 

 

LOYER : 420 € Hors charges 
Libre  

Conditions particulières : 
Caution solidaire exigée 
Dépôt d’un mois de garantie 

 

Visite sur demande (contacter  la Mair ie pour  pr ise de RDV 
– 04 90 66 00 23) 
 

Dépôt ou envoi d’un dossier de candidature en Mairie com-
prenant : 
La lettre de candidature qui précisera notamment si le deman-
deur a un garant. 
Justificatifs des revenus mensuels 
Nature du contrat de travail (CDD, CDI, AUTO ENTREPRE-
NEUR…) 

Avis aux agriculteurs 
 

L'arrêté ministériel du 08 décembre 2021 reconnaît pour le 
département du Vaucluse le caractère de calamité agricole 
aux pertes de récolte sur la vigne de cuve et le raisin de 
table dues au gel du mois d'avril 2021. 
 

A ce titre, les agriculteurs de votre commune peuvent pré-
tendre à une indemnisation de la part du Fonds National de 
Gestion des Risques en Agriculture.  
 

Toutes les informations nécessaires à la constitution et au 
dépôt de ces dossiers sont disponibles à l'adresse : 
http://www.vaucluse.gouv.fr/gel-2021-calamites-agricoles-
viticulture-a14235.html 
Les demandes format papier sont à déposer du 06 jan-
vier au 11 février 2022 inclus auprès de la DDT de Vau-
cluse, par envoi postal à : 
Services de l'État en Vaucluse 
Direction Départementale des Territoires 
Service Agricole / Gel 2021 

Les Procurations : 

 
Ce qui change 

 
* ELECTIONS 2022 *   

 


